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Suggestion for amendment of Article 9 :

By Pervenche Berès, Olivier Duhamel, Maria Berger, Jacques Floch, Anne Van Lancker, Luis
Marinho :

Status : Member

ARTICLE 9 : APPLICATION DES PRINCIPES FONDAMENTAUX

Alinéa 2 : « Dans l’exercice des compétences non exclusives de l’Union, les Institutions appliquent

le principe de subsidiarité conformément à l’acte additionnel sur l’application des principes de

subsidiarité et de proportionnalité annexé à la Constitution. La procédure prévue dans l’acte

additionnel permet au Parlement européen et aux Parlements nationaux de contrôler le respect du

principe de subsidiarité.

Alinéa 3 : « Dans l’exercice des compétences de l’Union, les Institutions appliquent le principe de

proportionnalité conformément à ce même acte additionnel ».

Alinéa 5 (dernière phrase ) « l’Union agit avec loyauté vis à vis des Etats membres ».

- 

Explanation (if any) :


